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Loi fédérale sur l’augmentation des
déductions fiscales pour les primes de
l’assurance obligatoire des soins et les
primes d’assurance accidents

Le poids des primes croissantes de l’assurance obligatoire des soins sur le budget

des ménages ne peut être ignoré. Il est particulièrement perceptible pour les

ménages et familles de la classe moyenne qui n’ont pas droit à la réduction

individuelle de primes (RIP). La déduction fiscale n’est peut-être pas l’instrument

le plus adapté pour corriger la situation.
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